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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le code de la santé publique est ainsi modifié :

1° L’article L. 6143-1 est ainsi modifié :

a) Après le 9°, il est inséré un 10° ainsi rédigé :

« 10° La grille tarifaire des stationnements payants, si l’établissement en dispose, après avis de la 
commission des usagers. Cette grille respecte les principes de l’article L. 1112-3-1 du code de la 
santé publique. »

b) Le vingt-troisième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Le directeur 
communique également à la présidence du conseil de surveillance un rapport annuel sur le 
stationnement payant au sein de l’établissement, lorsque l’établissement en dispose. Copie de ce 
rapport est adressée au directeur général de l’agence régionale de santé. »

2° Après l’article L. 6161-1-1, il est inséré un article L. 6161-1-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 6161-1-2. – Les établissements de santé privés communiquent au directeur général de 
l’agence régionale de santé un rapport sur le stationnement payant et les tarifs appliqués pour leurs 
patients, leurs visiteurs et leurs professionnels. Les établissements de santé privés habilités à assurer 
le service public hospitalier communiquent ce rapport à leurs représentants des usagers, ainsi qu’à 
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leurs conseils d’administration, à leurs conseils de surveillance ou aux organes qui en tiennent 
lieu. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, issu de propositions formulées par la Fédération hospitalière de France, propose 
d’inscrire dans le Code de la santé publique le rôle du Conseil de surveillance dans la définition des 
tarifs de stationnement adaptés aux circonstances locales.
Cet amendement prévoit également que les établissements de santé publics et privés communiquent 
au directeur général de l’ARS, aux représentants des usagers et à leur conseil de surveillance ou aux 
organes qui en tiennent lieu, un rapport sur le stationnement payant et les tarifs appliqués.


